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AFFAIRES DE LA BELGIQUE. --- BILL DE REFORME.

DECLARATION BE PALMERSTON.

Londres , Je 27 mars. — Il a été term avant- 
kier, à deux heures de relevée , au bureau des af
faires étrangères , un coitseil de cabinet qui a duré 
plus de quatre heures , et auquel ont assisté le 
marquis de Landsdowne , lord Grey , le vicomte 
Melbourne, lord Palmerston et lord Alltiorp , sir 
Charles Grant, lord Holland , sir James Graham , 
le duc de Richmond et lord Stanley.

On lit dans le Courier d’hier :

« Nous avons la satisfaction de pouvoir annon- 
cer que , grâces à la fermeté et à l’énergie de no
ire cabinet et du prince de Talleyrand , la ques
tion belge s’achemine vers une solution satisfaisante. 
Lambassadeur de Prusse, baron Bulow , a reçu de 

<a cour des instructions qui l’autoriseut à faire l’é

change des ratifications le 3i de ce mois , et il re
iche de la lettre ci-après, que nous tenons d’une 

source authentique , que l’emperear d’Autriche a ef- 
fctivernenl ratifié le 14 mars.
’ La ratification de l’empereur Nicolas a été con

cha la discrétion du comte Orloff, pour être ac
cordée ou retardée, d’après les circonstances et le 
résultat de certaines propositions faites au roi Guil- 
stnno. Les dernières nouvelles de La Haye rappor

te que ce monarque aurait consenti à accepter le 
raile,annj |e bénéfice de certaines modifications. 

pf ,e res»lutioii ayant été communiquée à lord 
a merston , ce ministre doit avoir dit que le traité 

*yanl été solennellement ratifié par la Grande-Bre- 
«06 et la France , ces deux puissances ne sau- 

’ 1 Par principe d’honneur pour elles-mêmes, 
tnorfi US-iCe-pOUr *a Belgique , consentir à aucune 

0 1 cation, quelque grand que soit leur désir de 
lr toutes les difficultés entre la Hollande et la 
S'que définitivement applanies. 

iWs' 3 °^.en Soient les affaires, il y a quelques 
nous venons d’ètre informés que le 

coin e j Pantré i dans la pleine confiance d’un ac- 

des 110 elnen^ avec rés Belges , par l’intermédiaire 
d'adf^*1'™3 Pu'3Sances i »’est enfin monlré disposé j 
|e c^rei au 1 rai lé tel qu’il est maintenant, et que 
.l’écha"''6 j arrivera à Londres , pour opérer 
,Erait ^S °r3 rat'^cations , le 3i de ce mois. Il 
tîacie ')?SS'“'e fiue cette information ne soit pas 
'flbsiancanV t0US S8S ^®lail» » mais elle l’est eu 
et amh e. outefois , nous donnons comme positif 
Ijnip *;'U,ïue ré fait contenu dans la lettre sui-

le de Francfort.

Francfort, le 2f mars.
qui annor°nS nouvelrés certaines de Vienne , 

ten°e Par'ïu^ ^.ac0eP!at*°n du traité de la coufé- 
•igné, U„ j !.friche. C’est le 14 que l’emperear l’a 
t0pe) f0nj^Slr ardent de maintenir la paix de l’Eo- 
S'iJUes du 6 Sl-r 'eS rePresentations urgentes et éner- 
^Uence et i?ri“?ce Esterhazy, appuyées par l’in- 
î'rô « rés. i?V1S Pr*uce Metternich, ont provo-

Des c su‘ré‘-
jari8 e^L,11'6/3 ^eva‘ent partir le 15 ou le 16 pour 
e °ette i?1!'.108’ porieors de l’annonce officielle 

1ue l’échanC1S,jn i’eraPereDr- Nous apprenons 
toutes l*63 ralifications se fera en général 

dation 6S C*ni* poâssances, saus aucune ino-

'£ dit

3 Précise a" ' aPPrend , par des informa-
SchT'8681 "'■ac dpi-. -’ ^Ue Cumle Orloff a dû partir di- 
3 ^àteau à Ier Eaye, pour Londres , par

CeHê,ne apeur ie Surinam, 
î*’"3'8 des , 10 u r ri a 1 paris avec plus d’assurance que 

a e sa ratiM„''.leS ,nlerUions de la Russie , et assuie 
arétonjeü» a ,011 arri’era S0HS peo 1 nonobstant 

*uu roi Guillaume.

Le bill de réforme a été présenté hier à la 

chambre des pairs , par les lords John Pmssell et 
Aithorp , accompagnés d’un grand nombre (le mem
bres de l’autre chambre. Sur la motion de lord 
Grey , il a. été lu une première fois ; le comte 
Harruwby est entré dans de longues explications sur 
ses intentions , au sujet de la fixation de la seconde 
lecture pour jeudi en huit jours. Le noble lord an
nonce qu’il votera pour celle-ci , dans l’espoir 
que les parties encore défectueuses seront redres
sées dans le comité. Il ne cachait pas son opinion 
que le bill était encore trop démocratique , mais il 
croyait qu’il pouvait néanmoins être modifié de ma
niéré a justifier son adoption par les pairs.

Lord Wharrtcliffe a annoncé qu’il n’adopterait 
pas la ligne de conduite qu’il a suivie en dernier 
lieu , mais qu’il consentirai à un comité , et qu’il 
y discuterait ies détails du bill dans un esprit de 
concilialion.

L‘évêque de Londres votera aussi pour le comité ; 
les cii constances seules l’empêcbeul de voter pour 
la seconde lecture.

Le comte Carnavon a réitéré son opposition au 
bill.

Lord Grey a soutenu les points principaux du bill, 
mais a déclaré qn’il n’avait pas d’objection contre 
des modifications , s’il était convaincu que celles-ci 

ne portassent aucune atteinte au principe du bill.

Le dac de Wellington a exprimé de nouveau son 
opposition au bill , qui n’était pas , selon lui , une 
mesure de réforme, mais bien de révolution.

La seconde lecture du bill a été fixée à jeudi en 
huit jours.

■— Une longue conversation a eu lieu , à la cham
bre des communes , relativement à la politique ex
térieure , qui a été engagée par plusieurs ques

tions posées par lord Eliot à lord Palmerston , 
particulièrement à l’égard de la France, de la Bel
gique et du Portugal. Dans le cours de cette dis

cussion , sir John Doyle lut à la chambre un arti
cle du Courrier de samedi, sur le projet du gou
vernement espagnol de porter de l’assistance à don 
Miguel contre don Pedro. Le brave militaire a 
fixé l’attention des ministres sur les assertions qu’il 
contient , et a dit qu’il pouvait établir par des do- 
cumens la perfidie et la mauvaise foi du gouverne
ment espagnol.

Lord Palmerston a défendu le système de politi
que suivi par le ministère , et a exprimé sa con
fiance dans la bonne foi de la France. Le noble lord 
a également soutenu que la conférence était pleine
ment justifiée de tout ce qu’elle avait fait à l’égard 
de la Belgique , et quant à ce qui concerne l’arti

cle dn Courier, il a déclaré que si l’Espagne com
mettait une infraction au système de neutralité, 
l’Angleterre serait forcée d’intervenir.

—> Les fonds restent stationnaires.

FRANCS.
Paris, le 17 mars. — On lit dans le Nouvelliste , 

journal ministériel :

■ Le Courrier français publie aujourd’hui , sur 
les affaires de Belgique et de Hollande , un article 
composé d’après les données les plus exactes. Nous 
sommes autorisés à déclarer que les détails qu’il 
contient sur les prétendus préparatifs du départ du 
ministre des Pays-Bas à Paris sont absolument con- 
irouvés.»

— Nous croyons pouvoir annoncer d’une ma
nière certaine que le cabinet français a arrêté la 
résolution de ne retirer nos troupes d’Ancône que 
lorsque les légations seront constilue'es sur des ba 
ses conformes aux engagemeus pris par le gouverne

ment pontifical lui-même de manière à éloigner toute 
crainte de nouveaux troubles. (Constitutionnel.)

— Une dépêche télégraphique arrivée de Greno
ble dans la journée , annonce que l’ordonuance de 
licenciement de la garde nationale a été mise à 
exécution, et que le désarmement s’effectue avec 
calme.

— Dans une lettre particulière qui arrive à l’ins
tant de Bruxelles , on nous assure que l’intention 
du roi Léopold est de confier le ministère de la 
güerre à un général français ; on ajoute que le choix 
du roi s’est fixé sur le lieutenant-général baron 
Evain , qui jouit de toute sa confiance, (Messager.)

— Aujourd’hui , la chambre des pairs a adopté lu 
projet de loi relatif h l’emprunt de 4° millions pour 
la ville de Paris.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI.

Séance du 28 mars. —■ La séance est ouverte à midi 
et demi par l’appel nominal et la lecture du procès-verbal qui 
est adopté. Les pétitions analysées sont renvoyées à la com
mission.

L’ordre du jour est le vote définitif des amendemens apporte'* 
aux budjets de la dette publique , des dotations, de la justice , 
des aliases élrangêres et de la marine, et l'appel nominal sur ces 
budjets eux-memes.

Sur l’art. 3 du chap. 7, du ministère delà justice, M. le mi
nistre de la justice demande une majoration de 10,000 florins 
applicable à des constructions nouvelles. Cette demande est l’ob
jet d’une longue discussion à laquelle MM. Leclercq, Destou- 
velles,H. de Brouckère, de Witte , Dubus, Barthélemi et les 
ministres de l’intérieur et delà justice prennent part. Elle est 
mise aux voix et rejetée.

K l’article 1er du chapitre 2. Du ministère des affaires étran
gères.

M. de Meulenaere demande une augmentation de 2000 fl. suc 
le traitement du ministre plénipotentiaire à Paris ; et une de 
2500 sur celui du ministre à Londres.

Après une légère discussion ces deux majorations sont adop
tées.

Tous les autres amendemens ont été adoptés , sans chan- 
gemens.

On procède à l’appel nominal.
70 membres ont répondu oui, 3 ont répondu non.
MM. d’Elhougne, Geudebien et à Rodenbach se sont abs

tenus.
M. d'Elhoujne : Nous votons un budjet qui dépassera 9t 

millions en présence d’un projet de voies et moyens s’élevant 
environ à 3t millions et demi cle ressources ordinaires et à 
38 millions de ressources extraordinaires. Dans cette position 
je crois superflu de voter le bud]et des dépenses, je ne veux 
pas voler contre pour ne pas priver la magistrature et les autres 
corps de l’état cle leur traitement, mais je m’abstiens.

M. Gendeiien : M’étant absenté pendant quelques jours , je 
m’abstiens de voter et ne veux pas prononcer un non qui sans 
aucun doute fut sorti de ma bouche, si j’avais assisté à vos der
nières séances.

M. A. Rodenbaeh : Je m'abstiens de voter parce que je n ai 
pas assisté à la discussion sur les majorations que vous avez 
adoptées. *

Texte de la loi :
Léopold, etc. Les budgets de3 dépenses dé la dette pu

blique, des dotations , de la cour des comptes, de la jus
tice , des affaires étrangères et de la marine , pour l’année 
1832 , sont fixés a la somme de quarante neuf millions 
trois cent cinquante et un mille quatre vingt florins qua
rante cents.

L ordre du jour est la discussion du budget du ministère des 
finances.

Chapitre Ier. Administration centrale. Article I« Traite
ment du ministre , 10,000 fl. Adopté

Art. 2. Trait ornons dos employ is ,236,836 ft. La commission 
propose une réduction de 76,716 fl.

M. le ministre des finances présente des considérations en 
fayeur de l’allocatiou.

Ici une très-longue discussion s'engage entre MM. d'Elhou- 
gne , Delehaye, Leclercq et Fallon d’une part, et MM. H. de 
Brouckere, Nothomb , Destouvelles, Ch. de Brouckere, Du- 
mortier et Lebeau d'aulre part, relativement au mode de dis
cussion des subdivisions de cet article. Enfin il est décidé qu’on 
discutera les subdivisions telles qu’elles sont da.us les dévelop- 
pemens du budget , mais que les réductions seront votées dé
finitivement pour tout article.

Discussion sur l’art. 2.
1° Traitement du secrétaire-général, 5000 fl. que la com

mission propose de réduire à 3,500.
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gesis demande par lous-amendemeut que la réduc. 
soit que <000 fl

Jumortier se rallie à ce changement, 
tf chiffre de 4000 fl. est adopté.

J.° Secrétaire-général, <3,500 fl. sur lesquels la commis
sion propose de réduire 2,500 fl.

Après un léger débat le ministre se rallie à cette proposi 
lion qui est adoptée.

3° Trésorerie. 48,050 fl. La commission propose une ré
duction de 15,150.

Cette diminution considérable soulève une vive discussion.- 
ruais roulant presque entièrement sur des détails divers d’ad
ministration intérieure, et sur beaucoup de considération 
personnelles , nous nous abstenons de la reproduire. M. Ch. 
de Brouckère a demandé que la réduction ne soit que 
de 3,040 fl.

La proposition de la commission est mise aux voix.
L’épreuve étant douteuse, on fait la contre-épreuve; plu

sieurs membres demandent l’appel nominal
te. 8 president : la récuction est rejetée ( Interruption. )
MM. d'Elhovgne . A. Eodenlach et plusieurs autres mem

bres demandent de nouveau l’appel nominal.
M. le président : La réduction proposée par la commission 

ayant été rejetée ; je vais mettre aux voix celle de M. Cl), de 
Brouckere. Elle est adoptée. La paragraphe ainsi réduit, s’élève 
à 45,000 fl.

La séance est levée à 4 heures.
Séance demain à midi.

Le sénat, dans la se'ance de ce jour , a adopté le 
budget de la guerre, tel qu’il a e'té voté par la 
chambre des représentais.

M. le président ayant reçu du bureau de la 
chambre des représentans les budgets de la dette 
publique, dos dotations du ministère de la justice 
et des affaires étrangères ariêtéa par cotte cham
bre , on procède à la nomination au scrutin secret 
de la commission chargée de leur examen. Elle est 
composée de :

MAI. le comte de Baillet , Degorge-Legrand, 
Engler , baron de Sécus , comte de Mérode.

La pins grande activité règne àu département de 
la gaerre. Qn y travaille à l’organisation d’un'.corpa 
de pontonniers. Le général E'ain est en négociation 
avec le gouvernement français, afin d’obtenir la 
cession de l’équipage complet des pontons en cuivré 
qui sont déposés à l’arsenal de Douai. On espère 
que cette négociation ne souffrira pas de difficultés, 
et que nous verrons sous peu arriver les pontons à 

Bruxelles. (Mémorial.)

On sait que les officiers français engagés dans 
l’armée belge , après la campagne du mois d’août , 
avaient le droit , an bout de six mois , de quit
ter l’armée et de retourner en France; le terme 
expirant le 6 avril prochain , le ministre de la 
guerre a sollicité , et on a tout lieu de croire qu’il 
obtiendra nue décision du maréchal Soidt , qui met 
Ira ces officiers à la disposition du gouvernement 

belge jusqu’à la paix. (Idem.)

Les nouveaux élus , MM. de Potesta et Derasse
n’ayant point fourni toutes les pièces nécessaires, 
elles leur seront réclamées.

Réunion après-demain vendredi à i heures.

’Anvers , le 2g mars. — Des travaux s’exécutent 
poor perfectionner potre système de défense. Ces 
travaux sont motivés par ceux qu’exécutent les 
hollandais et par l’incertitude de noire situation po
litique ; nous croyons prudens de n’entrer dans 
aucun détail à cet égard.

— Le 7° régiment partira d’ici à la fin da mois ; 
il aora remplacé par le 6e.

— Une allège avec la correspondance dite brieven
post , est arrivée co midi à la Tête-deFlaudres.

Quatre allèges sont parties hier à vide de la ci
tadelle pour la Hollande.

— M, Laurence, consul de France à Rotterdam , 
le mê.no que l’on dit avoir été insulte dans les rues 
de cette ville et menacé d’êire jeté à l’eau par le 
peuple, a passé avant-hier par notre ville , se ren

dant dans sa patrie avec sa famille. (Phare.)

Il est positif que le roi de Ho’lande a refusé d’ac
céder au traité des articles, et que le comte 
Orloff est parti pour Lombes avec celle déclara

tion. La communication da cette résolution a été 
faite au gouvernement, il y a deux jours , par 
sir R. Adair et par M. de.Talleuay ; des ordres 
ont été aussitôt expédiés à tous les chefs de corps 
pour se tenir prêts à tout événement. Nous ne 
croyons pas à une attaque immédiate de la Hol
lande , mais enfin , cela est possible , et il faut que 

le pays s’y prépare. (Idem.)

CHEMIN EN FER El CANAL D’ANVERS A LIEGE.

Bruxelles , le 29 mars. — Hier., le roi a reçu 
en audience particulière M. le général Desprez , 
chef de t’éiat-major général. M. le général baron 
Brain a été reçu dans son cabinet ; ensuite S. M. a 
travaillé avec fvIM. les ministres de la justice et de 
l’intérieur.

Aussi longtemps que nous avons pensé que l’éta
blissement d’une roule en fer d’Anvers à Liège 11’é- 
tait qu’un projet vague, mis eu avant peut être par 
la diplomatie dans le but d’apporter des modifica
tions aux 24 articles , en ce qui concerne la naviga
tion dans les eaux de la Hollande, nous nous som
mes abstenus d’en parler ; mais aujourd'hui nous »p- 
prenons qoe , par un arrêté du 21 courant , le mi
nistre de l’intérieur est autorisé à mettre en adju
dication publique la concession , à perpétuité, d’un 
chemin a ornières déféra ouvrir entre Anvers et 
Liège' , destiné à former la première section de la 
loute d’Anvers à Cologne.

Convaincus comme nous le sommes qu’un canal 
et non un chemin en fer convenait seul aux inté
rêts du pays, nous croyons devoir publier les motifs 
de cette conviction ; pressés d’éclairer le public sur 
cette spéculation nouvelle , si nous ne disons pas 
tout ce que pouvait exiger la matière , nous espé
rons avoir au moins présenté les traits principaux.

La Belgique est divisée en deux grandes vallées 
ou bassins: celui de l’Escaut et celui dé la Meuse.

Le bassin de l’Escaut , élevé géne'ralement de quel
ques mètres au-dessus du niveau de la mer , formé 
de dunes et d’allu viens, est coupé par la Lys, la

àa üierraia , dé la fonte , da fer , des machines, dlt 
plomb , dn xinc , du verre , des marbres , des pist. 
res à bâ’ir , des ardoises, des écorces, des cuirs 
tannés , des vins de Rhin , de Moselle et de Cham
pagne .etc. , etc. : ce qui forme entre les deux ré- 
ginn» des sources continuelles d’échanges mutuels, 
qui jusqu’à présent ne peuveut avoir lieu que par 
terre et à grands frais.

L Escaut et la Meuse , ces deux grands fronet 
de la navigation intérieure de notre pays, anxqneli 
se rattachent tant de routes secondaires, n’ont en
tre eux en Belgique aucune communication.

Les villes de Mons cl de Charleroi , situées l’uno 
dans la vallée do l’Escaut et l’autre dans celle de 
la Meuse , ne sont éloignée» par terre que de sept 
lieues , et poor se rendre de l’mio à l'autre par 
eau , il faut faire un voyage de pins de cent vingt 

lieues , avec d’énormes frais , en passant par le ca
nal de St.-Quentin , l’Oise , l’Aisne , le canal des 
Ardennes , la Meuse et la Sambre.

Lonvain et Namur sont de même siluées dans 
deux bassins différens ; leur éloignement de dix 
lieues par terre est de pins de cent lieues par eau, 
en passant par Maeslricbt , Bois-le Duc , Gorcotn , 
Willemstadt et Matines ; cette route se fait anl 
deux tiers sur le territoire hollandais : mais outra 
les inconvénie'ns qui résulteraient de ce transit, lei 
marées la rendent très dangereuse et presque impra- 
licablfi pour les bateaux à fond plat en usage pour b 

nav igation intérieure.
Une communication va , il est vrai , être bien

tôt ouverte entre les deux bassins par le canal de 

Charleroi ; mais ce canal ayant été fait eu priée 
section n’est à proprement parler qu’une roule pa( 
eau de Charleroi b Bruxelles , destinée à remplacer 
celle de terre pour le transport des marchandise! 

poudéveuses.
L’utilité d’un canal en grande section Bant Is 

Meuse et l’Escaut, avait été sentie par les PreCÇ' 
dens gouvernemens ; sous l’administration françai
se , on avait même commencé l’exécution da g13» 
canal du nord , s’étendant par Hcrentüals , Wecr 

et Venloo , d’Auvcra an Rhin. ^
Sous le gouvernement de Guillaume , en,1^î^ e, 

l83o, deux ingénieurs en chef belges; ont etc ' 
gés de faire chacun un projet de canal d'Anvers 

canal Guillaume. .-a
Si donc du temps des réunions à la France Ç 

la Hollande l’urgence de cette communication 
tellement appréciée, à plus foi te taison nohcg0^ 
vernement doit-il s’en occuper aujourd’hui q®e P 

la nouvelle délimitation des frontières,nous ^ 
cheicher à nous mettre hors «le la deprnua

il ne s’agit pas .eu!«*»*;
- ■»» «r. c*r““

les Nèthes , le Deiner et antics rivieres na

nos voisins du nord 
trouver pour Anvers
que celle du Rhin , il s’agit pour la Be!gi<lue^ ^ ja

A deux heures , S. M. a reçu dans les grands ap-
partemer.3 la députation da la ville dé Hasselt.

-—Aujourd’hui à une heure, le roi passera, en 

revue le 3° régiment de ligne hors la porte de 
lïaniur entre les portes de Namur et de Louvain.

— Les deax batteries qui se trouvent à Bruxelles 
ont été passées en revue hier au boulevard de Wa
terloo. Les artilleurs étaient eu tenue de campagne,

■— Le ministre de la guerre vient de donner 
l’ordre de faire rentrer tous les soldais en congé , 
et il a défendu provisoirement de délivrer des per
missions aux soldats sous les drapeaux.

— L’ordre est donné d’évacuer les malades des 
hôpitaux militaires de Louvain, Maliues, Anvers 
et Bruxelles sur les hôpitaux de Toornay, Mons, 
Charleroy et Narnur, Cet ordre a déjà reçu un 
commencement d’exécution. Il ne restera dans les 
hôpitaux évacués que les soldats prêts d’entrer en 

convalescence et ceux qui sont atteints da maladies 
aiguës

Der.dre
vigabies , par une multitude de canaux , qui établis 
sent des communications promptes et faciles entre 
presque toutes les villes de ce bassin , que l’on pour
rait appeler la piaine.

L’autre bassin , celui de la Meuse, que l’on pour
rait appeler la montagne , est , à sa sortie «le France, 

de l5o à 5oo mètres au dessus de l’Escaut, il va 
toujours en s’abaissant dans sa marche vérs le Nord, 
nsqu’à ce qu’il se confonde avec la plaine dans le 
Brabant septentrional; en partie couvei t de forêts, 

de chaînes de montagnes ealcaires et sehist- 
cates, il abonde en charbon fossile et en richesses 
minérales ; outre la Meuse, il a pour voies naviga
bles la Sarnbro et l’Ourthe.

Malgré l’accroissement de l’industrie dans une 
partie de la Flandre , le bassin de l’Escaut peut- 
être considéré plutôt comme agricole que comme 
manufacturier ; il produit en abondance des céréa
les, des graines oléagineuses, des houblons ; il fa
brique des huiles, des Lierres de toute espèce, 
des genièvres. Il reçoit par les ports d’Ostende 
et d’Anvers des denrées coloniales , des produits 
da midi , des vins de Bordeaux , des eaux-de-vie , 
des sels , des cuirs brais , qu’il expe'die dans les pro
vinces montoeuses.

Celles-ci renvoient en échange des charbons de 

bois et de terre , des bois de charpente et de sciage >

va paarƒ

sur

<ie réparer la perte du cariai Guillaume 
Meuse depuis Maestricht.

Un projet d’exploilation de bateaux à ^ 
avec des pagaies d’une nouvelle construe 
l’instar de celle de Clyde et de Foil h 

va bientôt être mis à exécution et 
canal de Bruges à Ostende. ■■ _ ^ entre-

Au moyen de la nouvelle machine , jieIire 
preneurs se promettent de faire , en «ne 

temps , le trajet de qaatre lieues. goeie’*®
Le prospectus propose la formation 1 u”ranCS uß 

d’actionnaires, qui achèterait à ^°’000, jß grugei 
batesu , destiné à faire l’essai sur le cans

à Ostende. action»1

Si

Le roi a souscrit pour les dix Prenl‘^‘-"eSt cri»'miêre» <"

dans les six premiers mors le cnri>“^

ssuref

1UU «M p * V —— — “ — - . r| ÇI/I. - (
plet , les actions seront augmentées )us« |a jia’1’

ab1emen

rence d’une somme suffisante pour ai 

gatiou sur les autres canaux.
L’adoption d’un chemin enfer, Prf ef oc end><t 

un canal, d’Anvers à Liège, piiverai jouir!'1 

le bassin de la Meuse d’un avanlage 

celui de l’Escaut.

La nouvelle démarcation oes uv■ tctll
’des pt0!'

des frontière

epssité de s’affranchir du passage soi: ^ proj'J* 

hollandais, obligent à changer le „jj pigeai'1 st
cou5(des vieux ingénieurs belges qui » se 

le canal Guillaume par la roule 1» 
nous forcerait pour remonter à 

U forteresse de Maestricht.

plus

Lieg0 ge tr**e



Le canal à faire en gründe section et Inaceptible 

de recevoir les plus grands bateaux de l’Escaut et; 
de la Meuse se dirigerait d’Anvers sur Lierre , de 
là à Westmerbeck en suivant la vallée de la grande 
Kèllie, de Westmeibeck il gagnerait par une tran
chée la vallée de Deiner à Tliesselt ; il passerait à 
Sichern, Diest , puis entrerait dans le valion de 
Herd, de-là clans celui du ruisseau de Vanmertiu- 

gen et Winstersboven , qu’il remonterait jusqu’aussi 
prèa de Tongres qu’il serait possible: l'a commence
rait le bief de partage, passant à Tongres et joi
gnant dans celte ville le Jaar qui l’alimenterait , le 
Jaar, canalise’ jusqu’à Glons , descendrait ensuite par 
une coupure dans la Meuse à Vise".

Le canal dont nous vous venons de tracer le cours , 
pourrait communiquer par des einbranchernens, de- 
pois long-temps projetés , avec Louvain , Malines et 
Vil'01 de ; par la Nèihe et le Ruppel il ouvrirait 
une route avec Gand et les Flandres , en évitant aux 
bateaux le passage par Anvers, souvent dangereux 
dans les grandes marées.

Traversant une partie de bruyères des provinces 
d’Anvers, du Brabant et du Liai bourg , il décuple
rait la valeur de ces propriétés , à joindrait Anvers 
su Nord de la France , par la Sambre et la Meuse, 
et à l’Allemagne par le canal de Meuse et Moselle.

En rejetant tous les déblais sur la rive méridio
nale , en les employant à élever un immense retran
chement, flanqué de distance en distance par des 
redoutes, il défendrait nos frontières du seul côté 
où elles ne sont fortifiées ni par la nature , ni par 
l'art, il couvrirait le front d’attaque contre lea itiva- 
lions des Prussiens et des Hollandais,

Il parait que ces diverses considérations n’ont pas 
frappé l’administration des ponts et chaussées, puis- 
qa’elle a cru devoir préférer un chemin en fer à un 

caaal, ( La suite à un n° prochain, )
( Indépendant. )

CHEMIN EN FEU D’ANVEUS A COLOGNE. 
Adjudication de la première section, comprise entre 

Anvers et Liège.
Es tahûihre de l’intérieur informe, qu’en conformité de 

atlete desa majesté en date du 21 de ce mois, qui ap- 
P'ouve le plan génèial, le devis estimatif et le cahier des 
iar;!W et conditions du chemin à ornières en fer à ouvrir 
*!e Anvers et Liège, il sera procédé le 15 du mois de 
»I prochain, à midi, à l’adjudication publique par sou- 

tClu"1 ®ac*'.c:®e et au rabais, de la concession perpétuelle

df'®! P'aus généraux et nivellemens , les devis , et cahier 
„ c . ïes et concluions, seront déposés, à dater du 29 de 
à Rm0'Sn “U ,0cal dépendant du ministère de l’intérieur situé 
jreruse"i;s. rue d’Assaut, n° <8, où Ion pourra en pren
ten rCOn|naiSSa"Clii depuis neuf heures du matin jusqu’à deux 
j,0 de relevée tous les jours, les dimanches exceptés. 
,1 exemplaires des devis et cahier des charges seront éga- 
, t> déposés daus bureaux de messieurs les gouverneurs 

province.
«UMlles, le 27 mars 1832.

Le ministre de l’intérieur, signé de 1 heus.

ItlÉGE , LE 3o MàBS.

Quant à là guerre générale , qui éeule offre quel
que chance à la Hollande , nous ne la croyons 
pas possible, tant que durera la formidable alliance 
de la France et de l’Angleterre.

Nous ajouterons , en passant , qu’on ne remarque 
ni en Fiance , ni en Angleterre , aucune disposi
tion militaire nouvelle , aucun de ces grands 
mouvements de troupes , qui annonceraient qu’on 
se prépare à l’immense lutte de la civilisation con
tre l’absolulisinc.

Ce fait atteste au moins qu’on ne redoute point 

une guerre prochaine. C’est aussi l’opinion de 
plusieurs journaux de l’opposition française.

Le roi Guillaume a promis à la. Hollande des 
conditions plus avantageuses que celles stipulées 
dans les 2/jj articles ; c’est sur la foi de ces pro
messes que ses sujets se sont résolus à tant d’énormes 
sacrifices. Si leurs espérances se trouvaient déçues, 
c'est sur l’ex roi des Pays-Bas, que retomberait 
leur colère , on sent alois que le roi de Hollande 

doit se faire , comme ou dit , forcer la main ; qu’il 
ue peut céder qu’à la dernière extrémité. G’est en
core là une conjecture qui peut expliquer sa ligue 
de conduite.

Nous terminerons ces courtes réflexions en appe
lant l'attention de nos lecteurs sar les jour
naux de Paris et de Foudres.

Les journaux ministériels de France conservent 

leur couleur pacifique. Le Nouvelliste , entr’autres , 
se dit aujourd’hui autorisé à déclarer que les dé

tails publiés par le Courrier Français sur les pré
tendus préparatifs du départ du ministre de la 
Hollande à Paris, sont absolument controuvés.

Les nouvelles de Londres sont plus impor
tantes :

Le Courier anglais , du 26 ; annonce, comme ve
nant d’une source authentique, que l’Autriche a ra

tifié te 14 mars , le traité des 24 articles, et que 
1 ambassadeur de Prusse a reçu des instructions 
qui 1 autorisent à f ore l'échange des ratifications le 

31 de ce mois. Le Globe and Traveller du même 
jour , persiste dans -e- assurances de paix. ('Voyez 
Londres). Nous avons fait connaître hier l’opinion 
du Times.

Nous n’avons rien dissimulé ; mais s’il existe 
des apparences de guerre, voilà aussi des probabi
lités pour ia paix. lÿ

On non" informe que le roi a remis dernière
ment à M. le bourgmestre une somme de trois 
mille florins prise sur sa cassette pour venir an 

[secours des ou'iiers mineurs et des ouvriers bate
liers , qui nianqueut de travail par l'interruption 

de la navigation.
Conformément ans intentions du roi , cette 

somme a été répartie aux ouvriers habitant la com
mune de Liège , daus les proportions suivantes , 
savoir :

Aux ouvriers bateliers................................fis. 1200
Et aux ouvriers mineurs. . . . 1800

— Les travaux publics pour l’entrètien du canal 
de Pomtnerœuil à Antoing , et de ses dépendances , 

seront immédiatement mis en adjudication pour un 
terme de dix ans.

— On lit dans le Journal des Flandres :

« M. le vicomte de Culhat a quitté subitement 
Bruxelles pour se rendre , dit-ou , à Aix-la-Cha
pelle. »

—Dans une lettre que contient l’Amsterdamsche- 
Courant , la force de la cavalerie hollandaise est 
portée à 5ooo hommes et celle de l’artillerie de 
campagne à 100 pièces attelées. (On sait qu’on Bel
gique la cavalerie, y compris les escadrons mobi

lisés de la gendarmerie, est forte de 5,200 hom
mes , et l'artillerie de campagne , de i3 batteries 
de 8 pièces ).

— Le naviro anglais Expériment , capitaine D. 
Rennedy , de Londres pour Gand , ayant essayé 
d’entrer à Nieuport la 17 mars , a failli se met
tre à la côte : s’étant présenté devant Ostend« 
ledit jour et n’ayaht pas été admis , il a été obli
gé de se diriger vers les bouches de l'Escaut { 
le 18 au soir, après avoir perdu deux ancres et 
chaînes, il est venu s’échouer sur le Scotcbinans- 
Land , près Terveren. Le naviro a beaucoup souf
fert. Le 20 , on n'avait encore rien pu sauver de 
la cargaison ni du navire , à cause du gros temps.

— Le oavant chimiste suédois,Berzelius vient da 
mourir; c’est une perle qui sera vivement ressen
tie par la science. Berzelius avait fait faire à la chi-i 
mie d’immenses progrès.

— Plnsieurs journaux annoncent la mort du cé
lèbre Goethe.

— On lit dans le Siècle !
« Plusieurs journaux se plaisent à répandre de

puis quelques jour» des bruits défavorables sur le 
compte de M. l’abbé de La Menuais, et ses amis. 
Tantôt on les fait carlistes pour les perdra dans 
l’esprit des patriotes tant en Belgique qu’en France , 
tantôt on les dit condamnés à Rome 011 sur le point 
de l'être ; afin de les déprécier aux yeux des catho
liques. Nous comprenons fort bien cette tactique da 
la part de certains journaux qui voudraient étouffer 
nos doctrines soit par des calomnies, soit par un si
lence affeclé ; mais lions no pouvons concevoir com
ment certains autres journaux qui paraissent atta
cher à la liberté autant de prix que nous, accueillent 
si légèreinent des bruits qui doivent nuire à leur 
cause aussi bien qu’à la note.

» D’après des nouvelles récentes que nous avons 
reçues de Botne , nous pouvons assurer que les doc

trines de l’Avenir y sont tous les jours mieux ap
préciées. Plusieurs personnes , entre autres le cé
lèbre père Ventura, sont revenues de l'opinion 
qu’elles s’claient faite sur lo danger des principes 
politiques de M. de La Mennais. Il n’est pas ques
tion de condamnation. Quant à une approbation ex
plicite , on sait quelle est la réserve ordinaire du 
Saint-Siège à cet égard, s

DE LA CUEREE.
taîVe* de §uerre continuent. Tons les mili

eu -Bn con8® ou! reçu ordre de rejoindra leurs 
la u ,UÏIe Srande activité règne aa ministère de 
cul*e à*f ’ et ^ails ‘'état-major général ; on s’oc- 
hiouf °rld>ler plusieurs points de défense; des 

l’arni^ p'3 a9sez considérables ont eu lieu dans 
<je u * e'Ouu on annonce le refus positif du roi 

Y j|. atl^e ^’adhérer au traité des 24 articles. 

Pr°l)abilV °5 - *'avouon*> de8 itadiee* et même des

Si
des de guerre.

tàsolutj 101 Guillaume persiste dans ses premières 
par Q °',IS ’ “ eat possible qu’il se sente appuyé 
mettra C<‘u? puissance du Nord, disposée à se 
do |a ''Sne pour les Nassau ; car si le champ 

et ]a pi'!®1 8e trouve restreint entre la Belgique 
l'ejmi aii“e , nous ne voyons pas quel résultat 

.g0Q!r^eUt esPerer de 1® vuie des armes.

poser à la1»"8 '6 C^S'0U!S ^'er » nous POUTon® °P' 
celles dont n an<Je deS force9 au moins égales à 

*Cs afîui.ee nV S®“.1 disPoscr* Si. nous la battons, 
be toute * n fn ‘‘«'tiennent pas meillcuies ; si , con- 
de gloire^ro . bilité , si, contre les pres-enlimens 

toni“-. agitCnt *°US ,e* cœura belges , la 
oorusit contre nous , la France est prête.

fis, 3ooo
En outre de ce secours , des secours particuliers 

sont fréquemment accordés par le roi.

M. le bourgmestre vient de faire remettre à nno 
école grataite dVnfans pauvres d’un de nos fau

bourg t5o fl», qu’il avait obtenus de S. M.

— Nous apprenons que , conformément à l’avis 
presque unanime des sections, la section centrale de 
la chambre des représentai!» proposera pour l’unité 

monétaire , la denomination dc franc , au lieu de 
livre , comme le porte le projet du gouvernement.

— On prétend que M. Charles de Bronckere , 
colonel et ex-ministre de la guerre , sera promu 
an grade d’inspecteur-général de l’artillerie; fonc
tions que remplit monsieur le général Goblet dans 
le génie.

— Par arrêté du 27 mars, nne quarantaine de 
trois jours aéra établie pour les bâiùnens arrivant 
de Hambourg , des embouchures de l’Elbe et du 
Weser , du Merkiembourg , du Dannernarck , de 
DmUick et de Lübeck , ainsi que des ports russes 
et prussiens de la Baltique. Les bâtimens ci-dessus 
désignés seront admis à purger leur quarantaine 

dans l’Escaut et datai le port d’Ostcnde.

— Il y a trois am que le docteur Buller , da 
Hambourg, inventa un instrument de chirurgie 
avec lequel il annonçait pouvoir cooper une jarnbo 
en moins d’one seconde. Quelques parties de cet 
ingénieux mécanisme exigèrent de nouvelles élude« 
que lo docteur poussa avec zèle et avec fruit. Son 
instrument de chirurgie a atteint aujourd’hui toute 
la peifection désirable : la pression qu’il exerça 
occasionne dans la partie un tel engourdissement , 
que le malade ne souffre absolument rien. G’est 
une grande conquête pour Tliumanité et la science.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 29 mare.

Naissance» : 1 garçon , 2 fille«.

Mariages 1, savoir; Entre Thomas Vallée, teinturier, à* 
A wans, et Marie Jeanne Josephe Lenoir, couturière, sur 
Avmy.

Décès, 3 hommes, 2 femmes, savoir : Laurent Thissen , 
Agé de 68 ans, journalier, rue des Aveugles, célibataire.— 
Nicolas Louis Burnotte , âgé Je 40 ans, sergent au 11« lc:_ 
giinent 2e compagnie, bataillon du dépôt. — Pierre Kamp, 
sayer, âgé de 35 an>, caporal au 10e régiment, 4" bal,-il- 
l°n 3e compagnie.—• Marguerite Ista, âgée de 80 ans, jour
nalière, rue Grande Bêche, veuve de Henri Liereniêrc. — 
Agnès Lambertine Josephine Rodberg, âgée de 18 ans^f-u 
bourg d’Amercceur.



THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui vendredi , 30 mars , abonnement courant, en- 

ti?cVs ou billets de faveur eénrraleiou biliets de faveur généralement supprimées, la tioi 
siçme représentation «le liobeft Le Diable , grand opéra en 5 
actes, paroles de Scribe et Germain Uelavigne , musique de 
Meyerbeer, membre de la société Grétry de la ville de Liège, 
et chevalier de la légion d’houneur.

Les principaux décors sont peints par M. Cicéri.
Les costumes confectionnés d’après les modèles fournis par. 

l’académie royale de musique.
Madame Poncliard remplira le rôle de la princesse Isabelle.
Par indisposition de Mil6 Batiste et de M. Renaud , Mde. 

Victor et M. Buucliy seront chargés des rôles d'Alice et de 
Bertram.

Ou commencera à 5 heures l[2 precises.
Les portes et bureaux seront ouverts à 4 iieures.

Nota. — Vu le prochain départ de Mme. Ponchard, les 
representations de Hoben le Diable sont fixées au lundi, 
mercredi et vendredi de la semaine prochaine.

A partir d’aujourd’hui MM. les titulaires des loges qui dé 
sireraient les conserver, ainsi que les personnes qui se sont 
faites inscrire pour eu obtenir voudront bien faire retirer leurs 
coupons afin de laisser à l'administration la latitude de pou
voir répondre aux nombreuses demandes qui lui sont adressées 
des villes environnantes , ce sera l’obliger.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le sieur GILSON, faubourg d’Amercceur, ancienne maison 
Souyavz , a l'honneur de prévenir .le public qu’il donnera un 
combat de BLEKEAUX , dimanche le 1er avril, lu combat 
commencera par un ebieu du Mout-St.-Bernard , dont l’espèce 
n’a jamais paru dans la Belgique. 314

( ) La VENTE de MEUBLES qui devait avoir lieu mer
credi 4 avril 1832 , à deux, heures de relevée , en la demeure 
du sieur Mathieu UBAGHS , au Grand Call'd , place du Spec
tacle , par le ministère de Me DELVAUX, notaire, est 
POSITOSEE. ’

EN VENTE : J
Chez P. ROSA , imprimeur, rue Souverain-Pont , n° 333 , 
/’rois jours, ou une Coquette, comédie en 3 actes et en 

prose , par M. Wallhèrë, frère , étudiant en droit , de Liège , 
cette pièce sera représentée iucessaïunient sur le théâtre royal 
de Liège. Prix 25 cenls.

Chez le môme : M, Coco et B ouïe Dogue, ou le bossu 
physicien et le chien savant, foiie vaudeville en un acte et 
sans tableaux , par M. Bougnol. Prix 25 cents. 316

VILLE DE LIEGE — Les bourgmestre et échevins , vu la 
demande du sieur Jean Joseph Lemoine, fils, demeurant 
rue Sœurs de Hasque, n° 177, tendaute à obtenir l'auto
risation d établir une forge daus le jardin de la maison qu’il 
habite. 1

Vu l’arrêté du 31 janvier 1824; arrêtent :
La demande dont il s’agit sera publiée par la voie des jour

naux. Les personnes qui croiraient devoir s’y opposer, sont 
invitées à faire parvenir leurs motifs à la régence dans le 
terme de quinze jours.

A l’Hôtel-de-Ville, le 28 mars 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , DEM ANY.

VENTE CONSIDÉRABLE DE FUTAIE.
Lundi 9 avril 1832 , à onze heures du matin , M, le comte 

d’Oultremont de Wegimout, rentier à Liège / fera VENDRE 
à l’enchère dans son bois de Sisoule, commune de Coutbuin, 
à portée de la Meuse.

Tous les chênes bois blaues, bouleaux et autres arbres crois
sant sur ledit bois.

Recours sur ledit bois, contenant 15 bonniers. A crédit, 
moyennant caution connue du notaire LOUMAYE. 313

DEUX QUARTIERS a LOUER pour la St-Jeau prochain 
S'adresser au u° 828, à l’enseigne du Pain de Sucre , ru e
TonUt’lie

A VENDRE chez L. UBAGtIS, hôtel de la Pommelelte , 
deux CHEVAUX de la première force , ainsi qu’un Cirarriot 
à 4 roues, servant à conduire des marchandises. 321)

POISSONS de Mer de toute qualité très-frais , chez FRANCK, 
au Cœur d’or , rue Ste.-Orsule.

A la houillère de la Hufrial, à un quart de lieue de Co- 
ronmeuse , à portée de la chaussée de Herstal , on DEBITE la 
VOllUREde HOUILLE à 14 Flor. Bbt. Liège, et celle de 
CHARBON à 7 Flor. — Ces houilles sout de qualité chaude 
et propres aux usines et manufactures. 3(9

Le jeudi 12 avril 1832, deux heures de relevée, il sera 
procédé par le ministère de Me RENOZ, notaire à Liège, 
en présence de M. le juge de paix des quartiers du nordet de 
lest de cette ville, eu son buieau rue Neuve, derrière le Pa
lais , à la VENTE aux enchères de dix ACTIONS de la houil
lère de la Hutnal tin bon, à Herstal, dépendant des succes
sions bénéficiaires de SL et MUe! Cdrbesler.

S adresser pour connaître les conditions de cette vente à 
M° RENOZ , notaiie , rue d’Amay, nü 653 , et à M. le juge 
de paix siisd.t. 3,7

QUARTIER indépendant à louer, rue Mout St. Martin, n° 612.

BELLE VENTE DE CHÊNES.
Lundi, 9 avril id32, à midi précis, AI. Gosuiu , proprié

taire au \ al-uotre-Daine, fera vendre publiquement aux en
en ères , dans sou bois nommé Riiboiiiont, commune de Vi- 
nalmont, une quantité de très gros chênes et d’autres propres 
a ,1a bâtisse et au charronnage, dont la plupart sont situés 
près de YVaiizoul, par où le transport est très-facile.

La vente aura lieu à crédit et sous la direction du no
taire FARCY. 332

( ) Le lundi 9 avril prochain, à aïeux heures et demie de 
l’après-midi , il sera procédé par le ministère du notaire BOl), 
LANGER; en son étude rue Hors-Château , n° 448 , à la 
VENTE aux enchères des renies dont la désignation suit ; 
savoir :

1° Une de 67 florins 20 cents due par Mde la veuve Delvaux, 
de Schattin.

2° Une de 74 cents, due par Michel Lhoest et consors, à 
Avelines.

3° Une de 76 cents, due par Henri Delcour et consors à 
Vinalmont.

4° Une de 28 florins , due par Gilles Sisset et consors à 
Chênée.

5° Une de 13 florins 65 cents, en deux textes , due par Nico 
las Declaye.

6° Une de 85 florins , due par Jacques Joseph Michel à 
Jalhay. ’

7° Une de 2 florins 24 cents, due par DD. Dengis et Laurent 
Michel, demeurant à Bruyères, à Grivegneje.

8° Une de 477’litrons deux dés d’épêautre, eflrSction à 5 
florins 60 cents , due par Léonard Gambresi er , demeurant aux 
Basse-Wez.
, 9° Une de 8 florins 40 cents, due par Gilles Sisset et consors 
a Chênée.

«0° Une de 6 florins 72 cents , due par M. Erédéric Bra
connier , à Liège.

11° Une de 4 florins 48 cents , due par la veuve Bertrand 
a Liège, ’

12° Une de 12 florins99cents, due par Christian Noirfalise
de Van x-soii.vCliovi nnont.

13° Une île 3 florins 36 cents, due par Paschal Prick et con
sors, à Melin.

14° Une de 1431 Titrons 7 dés d’épeautre ( 6 muids ) due par 
M. de Trappe de Lozange et consors.

15° Une de 119 litrons 26 dés d’épeautre 4 setiers , due par 
les sieurs Valencourt, de .Marimont.

16° Une de 193 litrons ƒ 9 dés. nu 6 1(2 setiers d’epeautre, 
due par Marie Catherine'Josephe Dupont, de Pousset.

On peut prendre connaissance des titres qui sont déposés 
chez le notaire où se trouve aussi le cahier des charges.

IMMEUBLES A VENDRE par expropriation forcée.

( ) Jeudi 5 avril 1832, à neuf heures du matin , J. H. 
LAURENT, fera VENDRE au château de Wanne , par le no
taire B1AR, une juineut de 5 ans, propre au labour, 4 
grauds bœufs, 20 vaches et génisses pleines, 100 rasières 
d’avoine, 20 idem de seigle, et 4 cochons. A CREDIT.

Belle MAISON de commerce, sur la Bâtie. n° 1103, à 
LOUER S’adresser au n° 454, rue Velbruck. 245

Le lundi 9 avril 1832 , à 10 heures du malin , il sera pro
cédé pardevant M. le juge de paix du quartier du sud de la 
ville de Liège, en son bureau rue Si. Jean en lie, et par 
le ministère de Me DUSARI, notaire, à la VENTE aux en
chères , savoir :

Lot. Une maison avec cour, située à Liège, rue Basse- 
Sauvenièrc , n° 795.

2' Lut. Une autre maison aussi avec cour, bâtie à neuf, si
tuée quai delà Sauvenière, occupée par : M. Guyut, joignant 
par derrière à celle du 1er loti

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souverain- 
Pont, n° 582.

1° Une maison cotée cinq cent cinquante neuf, située à 
Liège , rue Fond de l’Empereur quartier de l’Ouest.

2° Une maison portant le numéro cinq cent cinquante six 
située à Liège, rue Fond de l’Empereur , quartier de l’Ouest.

3° Une mahou cotée sept cent vingt deux , située à Liège, 
rue de la Casquette, près de la salle du Spectacle quar
tier du Sud. u

Ces immeubles sont en outre situés dans le district de 
Liège , premier arrondissement de la province de ce nom, 
et arrondissement judiciaire du tribunal civil de première' 
instance siégeant en ladite ville.

La saisie en a été faite par procès-verbal de l’huissier Mi
chel Servais Houdret, du vingt quatre juin mil huit cent 
trente, enregistré le surlendemain.

A-la requête de Monsieur Gericke, conseiller d'état, ad
ministrateur de 1’»  ......—v -1— O'1—< ■ -'enregistrement, des loteries et du cadastre, 
demeurant à La Haye , poursuite et diligence de M. Sandber»’, 
aussi conseiller d’état, gouverneur de la province de Liège0,’ 
domicilié aud.t Liège;

Sur Jean Joseph Lahaye, sans profession, demeurant, 
à Liège.

Co pie entière du procès-verbal de saisie , a été , avant- 
l'enregistrement, laissée à Monsieur Frederick, , Frederick Rouveroy,
échèvin de la ville et commune de Liège, lequel a visé l’ori
ginal du susdit procès-verbal.

Deux copies semblables, ont été , avant l’enregistrement,

laissées à Monsieur Pierre Jean Louis Bernard de Lonr’ 
greffier du juge de paix des quartiers du Sud et de I’0„h 
de la Ville de Liège, lequel a aussi visé l’original dudit „ri 
ces-verbal. ! 1

Cette saisie a été transcrite au bureau de la conservation 
des hypothèques à Liège, le sept juillet mil huitcent trente 
et au grelle du tribunal civil de première instance de b’ 
même ville, le vingt du même mois. 4

La première publication du cahier des charges, clauses et 
conditions pour paivenir à la vente des immeubles ci-dessiu 
désignés , qui eu sera faite coutre le sieur Lahaye, sus- 
nommé , aura lieu à l’audience des criées du tribunal dril 
de rie instauce séant à Liège, le 4 octobre 183U ,9 heures 
et demie du matin.

Me Gérard Renier BERTRAND, avoué au prédit tribunal 
demeurant à Liège, rue Samt-Séverin , n° 53, est chargé 
d’occuper et occupera pour la partie saisissante.

(Signé) BERTRAND, avoué.
lier du tribunal civil île m pithpi

_ r ' > O / I UII1UC,
Je soussigné^ commis-greffier du tribunal civil île première 

instance séant à Liège, cei titie que , conformément à I arll- 
ele 682 du code de procédure civilp, .pareil extrait a clé 
cejourd’liiii inséré au tableau à ce deslmé.

T’ait à Liège, le 21 juillet 1830.
(Signé) BENARDY, commisgreffier.

Enregistré à Liège, le 21 juillet 1830 , folio 127, case 9, 
reçu pour enregistrement 80 cents , additionnels 28 cents, 
total un florins huit cenls.

Le receveur, (Signé) DE HARLEZ.
Les poursuites ont été interrompues par suite des evene- 

niens politiques , et par le décès du sieur Jean Joseph La- 
baye ; elles sont reprises et continuées à la requête de Al.le 
mini Ire des finances, domicilié à Bruxelles-, poursuite el du 
ligence Je M. le directeur de l'administration de l’enregistre
ment et des domaines à Liège , contre Laurence Lahaye, mé
nagère, Nicolas Vincent Gerai'di , son époux, fleur, domi
ciliés à Liège, rue Fond de l’Empereur ; Lairirierline La- 
baye , ménagère , Nicolas Melotte , sou époux., cordonnier!, 
domiciliés aussi à Liège , rue de l’Ecluse, o° 1044, Rosalie 
Lahaye, ménagère, et André Puissant, son époux, journa
lier, domiciliés à Venders, près du Pont du vieil Hôpital 
enfans , gendres et héritiers dudit sieur Jean Joseph Laliay

E11 conséquence, la première publication-du cahier de 
charges aura lieu à l’audience ties criées du tribunal, de i 
instance séant à Liège, le. 3d janvier (832, neuf heures f 
demie du matin.

Me Gérard Renier BERTRAND , avoué, continue d’occu 
per pour l.a: partie saisissante. ' ” M

Ees trois publications du cahier des charges .ayant été fa 
tes l’adjudication préparatoire a eu lifeu à l'audience*tlud 
tribunal, le 19 mars (832, et 1 adjudication définitive e 
hxee et se fera à l'audience publique des criées du indu 
tribunal, le 21 mai même année, nèuf'heures et demie(j 
matin , sur la mise à prix tie vingt florins pour le preïffl 
lut , composé de la maison Fond de l’Empereur, n° np9 
de vingt florins pour le deuxième lot/formé de la: maiso 
rue Fond de l'Empereur, cotée 556, et de vingt florins pot 
le troisième lot, composé delà maison située rue de I u Ca 
quette ; prix moyennant lesquels ces ûnn’ieubîes ont été ai 
jugés préparatoirement. BERTRAND, avoué. •>(
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